
   

Sécuriser votre accès à la terre ? 
Faisons le point ensemble !

Inscription avant le 31 octobre 2022 pour un accompagnement individuel durant l’hiver 2022-2023.

Votre ferme est tournée vers l’autonomie, le respect des terres et la vente directe ? 
Vous vous posez des questions sur la sécurité de votre accès à la terre ou la transmission de votre ferme ?
Répondez à cet appel, Terre-en-vue peut sans doute vous aider !  

Un accompagnement par Terre-en-vue ?

Depuis 10 ans, Terre-en-vue fournit les services suivants : 
• acquisition de terres agricoles grâce à l’épargne citoyenne et location des terres à long terme
• aide à la négociation de baux à ferme avec les propriétaires privés et publiques
• relecture et mise à jour des baux dans le cadre de la réforme du bail à ferme
• conseils juridiques sur les types de contrats
• soutien à la transmission des fermes
• mise en réseau. 

Conditions pour répondre à cet appel

• Être un agriculteur ou une agricultrice directement impliqué.e dans la gestion fonctionnelle de sa ferme, avec
un numéro de producteur et/ou un numéro de troupeau.

• S’inscrire dans une recherche d’autonomie et tourné vers la vente directe.
• Avoir son activité agricole en Wallonie.
• Répondre au formulaire d’inscription en ligne ou en format papier avant le 31 octobre 2022.

Sélection des candidats

Les dossiers de candidature seront analysés au regard des critères suivants :
• Respect des conditions de l’appel. 
• Évaluation   des  problèmes  fonciers  listés  par  l’agriculteur,  au  regard  des  capacités  de  Terre-en-vue  à

répondre aux attentes de l’agriculteur. 

Tous les candidats recevront une réponse avant le 31 décembre 2022.

Les candidats retenus recevront la visite d’un expert de Terre-en-vue lors de laquelle un  accompagnement 
sur mesure sera défini de commun accord.

Cet appel s’inscrit  dans le cadre des missions de base de Terre-en-vue et non dans le cadre d’un financement
particulier. Terre-en-vue ne peut pas garantir à l’avance le nombre d’agriculteurs qui pourront bénéficier de cet
accompagnement,  mais  s’engage  à  sélectionner  un  maximum  de  lauréats  en  fonction  de  ses  capacités
d’accompagnement.

Besoin d’info ? Contacter Mary Guillaume. mary@terre-en-vue.be (+ 32 489 93 24 20) 
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Sécuriser votre accès à la terre ? 
Formulaire d’inscription

pour un accompagnement individuel durant l’hiver 2022-2023.

A envoyer avant le 31/10/2022 par mail à : mary  @terre-en-vue.be   
ou par poste à : Terre-en-vue ASBL Chaussée de Wavre 37 à 5030 GEMBLOUX.

Coordonnées du 
candidat 

Nom : Prénom :                  

Date de naissance :                          

Adresse :                                     

Numéro de téléphone/GSM :                             

Adresse mail :                               

Nom de la ferme :

Numéro de producteur :

Activité agricole Décrivez l’activité de la ferme et les circuits de commercialisation :       

            
Depuis quand exercez-vous votre activité ?

Quelle est la superficie cultivée ? 

Problématique 
foncière et 
services 
souhaités 

Quelle est votre situation d’accès à la terre  ? 

Quelles problématique  rencontrez-vous précisément en matière  d’accès à la terre ? 
☐ Contrats précaires                   

 Manque de financement pour exercer un droit de préemption,☐
 Difficulté à transmettre la ferme☐
 Difficulté de renouvellement de baux à ferme☐
 Opportunité d’acquisition (actuelle ou future – précisez)☐  :

 Autres☐  : 
Quels  sont  les  services  d’accompagnement  qui  vous  intéressent  dans  le  cadre  de  cet  appel  à
projet ? 

 ☐ Acquérir de terres agricoles par la coopérative Terre-en-vue                   
 Aide pour négocier des baux à ferme avec les propriétaire privés et publiques☐
 Faciliter la transmission via notamment un diagnostic et la recherche de piste concrètes☐
 Relecture et mise à jour des baux dans le cadre de la réforme du bail à ferme☐
 C☐ onseils juridiques sur le type de contrat de mise à disposition 
 Autres☐  : 
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